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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne
TRANS transport supplémentaire au-delà du secteur quelque soit le conditionnement km

PALM stockage de marchandises sur palettes – durée 1 mois palette
BALM stockage de marchandises en ballot – durée 1 mois ballot
VRAM stockage de marchandises en vrac – durée 1 mois m²

MANIP manipulation complexe du vrac m³

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 1 – secteur PORT DU HAVRE

Au sens du présent B.P.U., le ballot s’entend d’un conditionnement de marchandises par paquets non palettisés. L’unité du 
« ballot » représente ici un volume d’1m³.

La notion de vrac recouvre par défaut tous les stockages qui ne sont ni en palette ni en ballot.

Au sens du présent accord-cadre, le prix du stockage fixé au présent B.P.U. inclus tous les services associés définis 
à l’article 2.1.3 du C.C.T.P.
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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne
TRANS transport supplémentaire au-delà du secteur quelque soit le conditionnement km

PALM stockage de marchandises sur palettes – durée 1 mois palette
BALM stockage de marchandises en ballot – durée 1 mois ballot
VRAM stockage de marchandises en vrac – durée 1 mois m²

MANIP manipulation complexe du vrac m³

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 2 – secteur CAEN

Au sens du présent B.P.U., le ballot s’entend d’un conditionnement de marchandises par paquets non palettisés. L’unité du 
« ballot » représente ici un volume d’1m³.

La notion de vrac recouvre par défaut tous les stockages qui ne sont ni en palette ni en ballot.

Au sens du présent accord-cadre, le prix du stockage fixé au présent B.P.U. inclus tous les services associés définis 
à l’article 2.1.3 du C.C.T.P.
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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne
TRANS transport supplémentaire au-delà du secteur quelque soit le conditionnement km

PALM stockage de marchandises sur palettes – durée 1 mois palette
BALM stockage de marchandises en ballot – durée 1 mois ballot
VRAM stockage de marchandises en vrac – durée 1 mois m²

MANIP manipulation complexe du vrac m³

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 3 – secteur CHERBOURG

Au sens du présent B.P.U., le ballot s’entend d’un conditionnement de marchandises par paquets non palettisés. L’unité du 
« ballot » représente ici un volume d’1m³.

La notion de vrac recouvre par défaut tous les stockages qui ne sont ni en palette ni en ballot.

Au sens du présent accord-cadre, le prix du stockage fixé au présent B.P.U. inclus tous les services associés définis 
à l’article 2.1.3 du C.C.T.P.
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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne

DESTI Destruction de marchandises par incinération tonne
DESTB Destruction de marchandises par broyage tonne
DESTE Destruction de marchandises par enfouissement tonne
DESTC Destruction de marchandises par substances chimiques tonne

MANIP manipulation complexe du vrac m³

CERTD Établissement d’un certificat de destruction forfait

FORF5 Forfait quantité inférieure à 500kg (transport, destruction, certificat) forfait
FORF10 Forfait quantité entre 500kg et 1 tonne (transport, destruction, certificat) forfait

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 4 – secteur PORT DU HAVRE

Au sens du présent B.P.U., les marchandises en palettes ou ballots sont dites « conditionnées ». Dans les autres cas, les 
marchandises sont dites en vrac.

Au sens du présent B.P.U., le prix au « forfait » s’entend d’un prix forfaitaire pour l’ensemble d’une opération de destruction. 
Un bon de commande représente une opération de destruction.

Les prix comprennent les services associés tels que définis à l’article 2.2.3 du C.C.T.P. les secteurs sont définis au 
point 1.3.2 du C.C.T.P..
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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne

DESTI Destruction de marchandises par incinération tonne
DESTB Destruction de marchandises par broyage tonne
DESTE Destruction de marchandises par enfouissement tonne
DESTC Destruction de marchandises par substances chimiques tonne

MANIP manipulation complexe du vrac m³

CERTD Établissement d’un certificat de destruction forfait

FORF5 Forfait quantité inférieure à 500kg (transport, destruction, certificat) forfait
FORF10 Forfait quantité entre 500kg et 1 tonne (transport, destruction, certificat) forfait

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 5 – Secteur CAEN

Au sens du présent B.P.U., les marchandises en palettes ou ballots sont dites « conditionnées ». Dans les autres cas, les 
marchandises sont dites en vrac.

Au sens du présent B.P.U., le prix au « forfait » s’entend d’un prix forfaitaire pour l’ensemble d’une opération de destruction. 
Un bon de commande représente une opération de destruction.

Les prix comprennent les services associés tels que définis à l’article 2.2.3 du C.C.T.P. les secteurs sont définis au 
point 1.3.2 du C.C.T.P..
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Référence Désignation Unité Prix HT 
TRANP transport de marchandises en palette dans le secteur palette
TRANB transport de marchandises en ballot dans le secteur ballot
TRANV transport de marchandises en vrac dans le secteur tonne

DESTI Destruction de marchandises par incinération tonne
DESTB Destruction de marchandises par broyage tonne
DESTE Destruction de marchandises par enfouissement tonne
DESTC Destruction de marchandises par substances chimiques tonne

MANIP manipulation complexe du vrac m³

CERTD Établissement d’un certificat de destruction forfait

FORF5 Forfait quantité inférieure à 500kg (transport, destruction, certificat) forfait
FORF10 Forfait quantité entre 500kg et 1 tonne (transport, destruction, certificat) forfait

Réalisation de prestations de stockage déporté, manutention et 
destruction pour des marchandises sous mesures conservatoires, 

abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.)
LOT 6 – ROUEN

Au sens du présent B.P.U., les marchandises en palettes ou ballots sont dites « conditionnées ». Dans les autres cas, les 
marchandises sont dites en vrac.

Au sens du présent B.P.U., le prix au « forfait » s’entend d’un prix forfaitaire pour l’ensemble d’une opération de destruction. 
Un bon de commande représente une opération de destruction.

Les prix comprennent les services associés tels que définis à l’article 2.2.3 du C.C.T.P. les secteurs sont définis au 
point 1.3.2 du C.C.T.P..


